
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 15

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Modifier le titre du chapitre 3 en « Action de l’Union en matière pénale »

Explication éventuelle :

Le terme « coopération en matière pénale » est réducteur. Il donne l’impression que l’harmonisation
des législations n’est utile que si elle sert la coopération entre les autorités judiciaires.


